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lJEStmES DE PROTECTION COUTRE LA FIEVRE APHTEUSE 

LA COM~ISS!O~ A MODIFIE, A PARTIR D'AUJOURD'HUI~ SA DECISION DU 
18 MARS !974 AUTORISANT LES ETATS MEMBRES A l~TERDIRE L'IMPORTATION 
DE BOVINS EY 'DE PORCINS VlVArn AI~SI QUE DE VIANDE FRAICHES DE BO
VINS~ PORCl~S ET CAPRINS EN PROVENA~CE DE CERTAINS DEPARTEMENtS 
FRA1~CAIS~~ LES DEPARTEMENTS CONCERflŒS ETAIENT: LES COTES DU NORD, 
L'ILLE•ET•V!LA1NE9 LE ri>RBIHAN, LA MANCHE, LA MAYERNE ET LA LOIRE 
l~FERIEURE., CEUX-Cl ETAIENT SERIEUSEMEMT TOUCHES PAR LA FIEVRE APH•· 
'ŒUSE. 

LA SITUATIO~ S0 E!ANT AMELIOREE DANS LA PLUPART DE CES DEPARTE
~NTS~ LA COMMISSION ~E MAINT!Eœr L'AUTORISATION SUS-MENTIONNEE QUE 
POUR LE DEPARTEMENT DES COTES DU ~RD Et CELUI DE L'ILE-ET-VILAINE. 

PROLOtJGATIOM DE L 0 ACCORD :urn:FU~tXO~AL SUR LE BLE 

LES ETATS tEMBRES AINSI QUI LA COMMUm~UtE OOOT SIGNE AVA~Y HIER LE. 
PROtOCOLE PROLOœGEAœT D'UN A lM L "ACCOFlD INTEJUlATlORAL SUR LE BLE DE 
R971 QUI VENAIT A EXPIRATION LE 30 JUiœ 1974. LE PROTOCOLE A ETE 
SlGtŒ POUR LA COMMUNAUTE PAR MOOOSIEUR JENS OTTO KRAG, CHEF DE LA 
DELEGATION DE LA COMMISSION AUX ETAtS-UnlS& IL EST A RAPPELER QUE 
LQACCORD lN!ERNAYIO~L EST PLUTOT DE CARACTERE ADMINISTRATIFz IL 
mt CONTIENT NI DISPOSITIONS SUR LES PRIX NI DISPOSITIONS QUANTitA
.TIVESo 

LE PROTOCOLE PROROGEANT lA CONVE~T!ON D'AIDE ALIMENTAIRE DE 
1971 N'A PAS ENCORE ETE SIG NE FAUTE D 0 Ulll ACCORD AU CONSEIL DES 
Ml NISTRES A CE SUJET. LE ROYAUME·U~I ET LE DANEMARK AVAlE Mt PRECO
fUSE LA FOR14W..A!l0 N D •uNE APPROCHE COMrnJ~AUTAIRE GLOBALE EN MATIERE 

. D0 AIDE PREAL~BLE A LA PROROGATIO~ DE l 0 ACCORD lNTERNATIOœAL. LA 
COMMUNAUTE PEUt ENCORE ADHERER AU PROTOCOLE DE PROROGATION JUSQU' 
AU !8 JUI~. CE SUJET POURRAIT EVENTUELLEME~T ETRE SOULEVE AU COURS 
DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT QUI SE TIEroDRA LE MARDI 30 AVRIL A 
LUXEMBOURG A PARTIR DE 10 HEURES. L~ORDRE DU JOUR DE CE CONSEIL 
DOIT CEPENDAIT ENCORE ETRE FIXE$ 
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